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Fonctionnement des services public de l’eau potable et de l’assainissement 
collectif sur le territoire de votre commune : 

 

Communes concernées 

- Albignac 
- Altillac 
- Aubazine 
- Beaulieu-sur-Dordogne 
- Beynat (uniquement à partir du 1er janvier 2026) 

- Bilhac 
- Branceilles 
- Collonges-la-Rouge (uniquement à partir du 1er janvier 2026) 
- Curemonte 

- Lanteuil 
- Le Pescher (uniquement à partir du 1er janvier 2026) 
- Meyssac 
- Noailhac 
- Palazinges 
- Puy-d'Arnac 
- Saillac 
- Sérilhac (uniquement à partir du 1er janvier 2026) 
- Végennes 

 

Commune 

 

 

Service client / abonnement 

Eau potable et assainissement collectif 

  

  

Facture unique 

Eau potable et assainissement collectif 

Transfert des 
compétences eau et 

assainissement 
collectif au Syndicat 

Mixte BELLOVIC 

Délégation de 
l’exploitation et de 
la facturation des 

services publics de 
l’eau et de 

l’assainissement 
collectif à la société 

SAUR  

- Demandes de branchement eau et assainissement collectif 

- Demandes de contrôle obligatoire des branchements des eaux 
usées en cas de vente. 

- Gestion des travaux structurants sur le réseau et les installations 
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